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3 Administration générale 
 

 

 

 

 

 

 

 

3.3 Gestion du personnel RH 
 

 

3.3.1 Recrutement collaborateur-trice parcs et jardins 

Décision 

Le Conseil communal décide de nommer Mme Séverine Roduit, en qualité de collaboratrice au sein 
de l'équipe Parcs et Jardins, en remplacement de M. Jean-Marc Michellod qui prendra sa retraite. 
 

 

 

 

7 Urbanisme (Constructions - PAZ - Mobilité douce) 
 

 

7.1 Constructions 
 

 

7.1.2 Autorisations communales sans mise à l'enquête publique 
 

 

7.1.2.12024-136 / eC 2024-12055 Vouilloz Conciergerie SA Vouilloz Nicolas  

Description 

Création d’un nouveau logement avec changement d’affectation, création d’une place de jeux 
Mazembroz  
Folio n° 5, parcelle n° 1259 
Zone village 
 

 

 

7.1.3 Autorisations communales avec mise à l'enquête publique 
 

 

7.1.3.12025-128 / eC 2025-13192 Favre Thierry  

Description 

Construction d'un couvert sur une terrasse à aménager  
Les Grands Pras  
Folio n° 48, parcelle n° 7857 
Zone moyenne densité 
 

 

 

7.1.4 Autorisation communale avec préavis du SeCC 
 

 

7.1.4.12024-224 / eC 2024-12931 TERRA VALAIS SA  

Description 

Démolition d'une villa et construction d'un immeuble de huit logements et un dépôt (modification des 
plans parus au eBO le 27.12.2024) 
Yvaux  
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Folio n° 15, parcelle n° 5655 
Zone collectifs 
 

 

 

7.1.5 Permis d'habiter 
 

 

7.1.5.12024-51 Leblond Marie et Parra Luis Felipe  

Description 

Construction d’une habitation individuelle, avec terrasse et forages 
La Fontaine  
Folio n° 3, parcelle n° 3160 
Zone coteau 
 

 

8 Energie 
 

 

8.1 Giratoire Mazembroz - Adjudication ingénieurs 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger au bureau Moret et Associés, à Martigny. 
 

 

 

8.2 Eaux potables 
 

 

8.2.1 Remplacement de la conduite d'irrigation aux Avasiers 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux de génie civil à l'entreprise Chabconstructions, à 
Fully. 
 

 

 

8.3 Eaux usées 
 

 

8.3.1 Règlement des eaux à évacuer : validation des principes de tarification 

Décision 

Le Conseil communal valide les principes des taxes :  

• structures et modèles tarifaires de base : taxe unique et taxe d'utilisation 
• taxe de raccordement des eaux usées et des eaux fluviales 
• taxe de base des eaux usées : tarif échelonné et dégressif  
• taxe variable des eaux usées : tarif échelonné et dégressif  
• taxe de base des eaux pluviales : tarifs 
• taxe de base et variable : augmentation par étape 

  

 

8.4 Electricité 
 

 

8.4.1 Achat énergie, manuel de gestion des risques (MGR), validation comité des risques 
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Décision 

Le Conseil communal valide le comité des risques selon le cahier des charges du manuel de 
gestion des risques pour l'achat de l'énergie électrique pour Fully. 

 


